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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)

PARTIE 2

Question  14 Référence: SCGM-19, document 3, page 10, lignes 8 à 12

‘Ainsi, les coûts évités de la SCGM étant très faibles par rapport aux coûts des PAEÉ, toute
action en matière d’efficacité énergétique se traduira nécessairement par un résultat négatif du
test de la neutralité tarifaire (TNT). En d’autres termes, des augmentations tarifaires seront
inévitables suite à la réalisation des PAEÉ.’

14.1 - Un résultat négatif du test de neutralité tarifaire doit-il obligatoirement entraîner le rejet
d’une mesure d’efficacité énergétique? Si oui, pourquoi? Si non, pourquoi?

Réponse  14

14.1   Non. D’ailleurs aucun programme ne passe le TNT, car les coûts évités ne sont pas assez
élevés pour contrecarrer les bénéfices. Si on excluait les programmes qui ne passent pas le
TNT, il n’y aurait pas de PGEÉ.


